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auribeau sur siagne - cabris - cannes - escragnolles - grasse - mandelieu-la napoule - mouans-sartoux – pegomas
peymeinade - la roquette sur siagne - le tignet - saint cezaire sur siagne - saint vallier de thiey – speracedes
COMITE SYNDICAL

DU MERCREDI 12 AVRIL 2006

A 17 H 00
============================================================================

COMPTE-RENDU

L’an Deux Mil Six, le douze avril à 17 h 00 se sont réunis à l’Hôtel de Ville d’Auribeau Sur Siagne, sur convocation adressée le 3 avril 2006, les Membres du Comité, élus par chaque Conseil Municipal des communes intéressées au Syndicat Intercommunal de la Siagne et de ses Affluents.

---==o0o==---

ETAIENT PRESENTS

- M. Henri LEROY, Président du SISA, Commune de Mandelieu-La Napoule

- M. Michel BOURILLOT, Délégué Suppléant, Commune d’Auribeau Sur Siagne

- M. Jean-François TONNER, Délégué Titulaire, Commune de Cannes

- M. Francis GALLIANO, Délégué Titulaire, Commune d’Escragnolles

- M. Philippe BONELLI, Délégué Titulaire, Commune de Grasse

- M. Nicole NUTINI, Déléguée Suppléante, Commune de Grasse

- M. Jean MARCHE, Délégué Titulaire, Commune de Mandelieu-La Napoule

- M. Hervé SAUSSE, Délégué Titulaire, Commune de Mouans-Sartoux

- M. Gilbert PIBOU, Délégué Titulaire, Commune de Pégomas

- M. Joël PASQUELIN, Délégué Titulaire, Commune de Spéracedes

- M. Jacques JULIEN, Délégué Suppléant, Commune du Tignet

ETAIENT REPRESENTES

- M. David LISNARD, Délégué Titulaire, Commune de Cannes

   par M. Jean-François TONNER, Délégué Titulaire, Commune de Cannes.

- M. Michel SILVY, Délégué Titulaire, Commune de Saint-Vallier

   par M. Francis GALLIANO, Délégué Titulaire, Commune d’Escragnolles

ASSISTAIENT EGALEMENT :

- M. Philippe CARASSOU-MAILLAN, Secrétaire du S.I.S.A.

- Mlle Vanessa HUET & M. Luc BENCIVENGA, Chargés de Mission S.I.S.A.

- M. Vincent WELTIN, responsable des Marchés du S.I.S.A.

- M. Jean-Marc PHILIP, Mandataire du S.I.S.A.

- M. André LAURENT, D.G.S. Pôle-Azur-Provence

- M. Luc GUEYDAN, Direction Aménagement Cannes

-=-=-=-=-

1ERE DELIBERATION : 

APPROBATION DU CHOIX DE L’ENTREPRISE POUR LE MARCHE DE TRAVAUX CONCERNANT L’AMENAGEMENT DU LIT DE LA MOURACHONNE SUR LA COMMUNE DE PEGOMAS
La Commission d’Appel d’Offres du S.I.S.A. s’est réunie le 12 avril 2006 pour choisir l’Entreprise qui sera chargée de réaliser les travaux d’aménagement de la Mourachonne.

Il est proposé au Comité Syndical d’approuver le choix de l’Entreprise, à savoir :


* L’Entreprise VALERIAN pour un montant de 1 033 787,24 € HT.

Le Comité Syndical,   A L’UNANIMITE

APPROUVE le choix de l’Entreprise VALERIAN pour les travaux de la Mourachonne, pour un montant de 1 033 787,24 € HT.

AUTORISE le Président à signer les documents et marchés à intervenir.

2EME DELIBERATION : 

approbation du choix de l’ENTREPRISE pour LE MARCHE PLURIANNUEL D’ENTRETIEN DE LA SIAGNE – LOT 3
A la suite de l’étude diagnostique réalisée par le Syndicat pour mettre en évidence les travaux d’entretien selon un programme pluriannuel, le S.I.S.A. a lancé une consultation pour le marché d’entretien annuel de la Siagne et de ses affluents.

Ce marché a une durée d’un an renouvelable deux fois.

Suite à la résiliation du Lot 3 en septembre dernier par l’Entreprise Titulaire, une nouvelle consultation a été lancée.

La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie dans sa séance du 12 avril 2006 et a retenu l’Entreprise ci-après :

* Lot 3 :
La Frayère


La Mourachonne
- Entreprise MASSELA (montant minimum 25 000 € HT)


Le Grand Vallon
  (montant maximum 75 000 € HT)

Le Comité Syndical,   A L’UNANIMITE

DESIGNE

* Pour le Lot 3 :
La Frayère


La Mourachonne
- Entreprise MASSELA (montant minimum 25 000 € HT)


Le Grand Vallon
  (montant maximum 75 000 € HT)

AUTORISE le Président à signer les documents et marchés correspondants.

3EME DELIBERATION : 

SIGNATURE D’UN AVENANT N°1 AVEC L’ENTREPRISE guintoli titulaire du marche de travaux pour l’amenagement de la frayere et du vallon de saint -antoine
Le Comité Syndical autorise le Président à signer avec l’entreprise GUINTOLI un avenant au marché de travaux n°3240 concernant l’aménagement de la Frayère et du vallon de Saint-Antoine pour une somme de 130 780,76 € HT. Ce montant correspond à une augmentation du marché initial de 3,53 %, dû à des imprévus liés d’une part à des difficultés de chantier avec des riverains sur le vallon de Saint-Antoine et d’autre part, à la prise en compte de contraintes imposées par les concessionnaires EDF et GDF au droit de l’école du Bayle et du pont de Pierranchon.

Ce surcoût de 130 780,76 € HT a pour effet de porter la part d’autofinancement du SISA de 22 % à 24,5 %.

Le Comité Syndical,   A L’UNANIMITE

AUTORISE le Président à signer avec l’entreprise GUINTOLI un avenant au marché de travaux n°3240 concernant l’aménagement de la Frayère et du vallon de Saint-Antoine pour une somme de 130 780,76 € HT.

4EME DELIBERATION : 

DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL ET A LA REGION
Pour des raisons indépendantes de sa volonté, le S.I.S.A. a rencontré des imprévus liés d’une part à des difficultés de chantier avec des riverains (vallon de Saint-Antoine) et d’autre part, à la prise en compte de contraintes imposées par les concessionnaires EDF et GDF au droit de l’école du Bayle et du pont de Pierranchon.

De ce fait, un surcoût 130 780,76 € HT correspondant à une augmentation de 3,53 % du marché initial passé avec l’entreprise GUINTOLI est constaté.

Il est donc demandé au Conseil Général et au Conseil Régional une subvention à hauteur respectivement de 30 % et de 20 %, pour cette augmentation du marché initial.

QUESTIONS DIVERSES : 

DéSSERTE DU CANAL D’IRRIGATION DE PIERRANCHON pendant la duree des travaux du vallon de saint-antoine

Le canal d’irrigation de Pierranchon va être condamné pour plusieurs semaines pendant la durée du chantier du vallon de Saint-Antoine (partie aval), afin de permettre aux riverains d’être irrigués.

Le S.I.S.A. louera une pompe à eau qui sera placée sous la surveillance et la responsabilité de l’ASA, bénéficiaire de cet équipement. Une convention sera passée entre le S.I.S.A. et l’ASA, précisant les conditions d’utilisation et les obligations respectives des deux parties.

---==o0o==---

La séance est levée d’un commun accord à 17 h 45.

---==o0o==---



















LE PRESIDENT DU S.I.S.A.
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LES MEMBRES DU COMITE

SIEGE DU SYNDICAT : MAIRIE D’AURIBEAU

SECRETARIAT ADMINISTRATIF :Hôtel de Ville - BP 46 - 06212 Mandelieu-La Napoule
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